
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

3 BILAN DE LA CONCERTATION – SCoT du Piémont des Vosges 

SOMMAIRE 

 

1. Les objectifs poursuivis par la révision du SCoT : un cadre préalable à la concertation : ................................... 4 

1.1 Une réflexion de longue date : ..................................................................................................................... 4 

1.2 Une volonté de maintenir le SCoT au regard de l’évaluation des résultats : ................................................ 4 

1.3 Une évolution nécessaire au regard de l’évolution des textes règlementaires :.......................................... 5 

2. L’ambition et les modalités de concertation : ..................................................................................................... 6 

2.1 Contexte règlementaire : .............................................................................................................................. 6 

2.2 Les ambitions de la concertation : ................................................................................................................ 7 

2.3 Les objectifs et les modalités de la concertation : ........................................................................................ 8 

2.4 La chronologie du projet de révision : .......................................................................................................... 9 

3. Le lancement du projet : ................................................................................................................................... 10 

3.1 La refonte du site internet : ........................................................................................................................ 10 

3.2 La réunion PPA n° 1 : le 16 avril 2015 : ....................................................................................................... 11 

3.3 La fiche pédagogique : ................................................................................................................................ 13 

3.4 La presse locale et l’affichage public : ........................................................................................................ 14 

4. La co-construction du projet : ........................................................................................................................... 15 

4.1 La rédaction du diagnostic et de l’Etat Initial de l’Environnement (EIE) : les enjeux : ................................ 15 

4.2 La définition des objectifs et des orientations nouvelles : ......................................................................... 17 

5. La concertation publique : les formats « réunion publique » et « registre » : .................................................. 19 

5.1 La communication :..................................................................................................................................... 19 

5.2 Le support présenté : .................................................................................................................................. 21 

5.3 Les registres : .............................................................................................................................................. 22 

5.4 Synthèse et apport de la concertation : ..................................................................................................... 22 

ANNEXE : Diaporama réunion publique : Dites-moi ce que sera le Piémont des Vosges en 2040 ? .................... 26 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

4 BILAN DE LA CONCERTATION – SCoT du Piémont des Vosges 

1. Les objectifs poursuivis par la révision du SCoT : un cadre préalable à la 
concertation :  
 

1.1 Une réflexion de longue date :  
 
Le 2 juillet 2001, le Syndicat Mixte du Piémont des Vosges (SMPV), transformé depuis le 1er janvier 
2019 en Pôle d’Equilibre Territorial et Rural (PETR) du Piémont des Vosges, a prescrit l’élaboration de 
son Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) sur le périmètre délimité par arrêté préfectoral en date 
du 17 octobre 2000.  
 
Le SCoT du Piémont des Vosges a été approuvé le 14 juin 2007 après six années de réflexions et de 
travaux sur le développement et l’aménagement durables du territoire des 35 communes du Piémont.  
 
Le SCoT, dit « SCoT SRU » traduit des ambitions, des objectifs et des orientations à l’horizon 2025 qui 
sont notamment fixés dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD).  
 
L’objectif cadre du SCoT était d’accueillir une nouvelle population, d’environ 20 000 habitants 
supplémentaires tout en maîtrisant la consommation foncière à 520 hectares, soit une réduction de 
moitié par rapport au scénario « fil de l’eau » qui faisait état d’une consommation de plus de 1 200 
hectares. 
 
Cet objectif cadre s’est décliné en cinq objectifs induits :  
 

1. Développer une offre qualitative et diversifiée de l’habitat ; 
 

2. Constituer un territoire d’équité et de solidarité ; 
 

3. Préserver un environnement exceptionnel ; 
 

4. Soutenir l’économie pour développer l’emploi sans viser de spécialisation ; 
 

5. Développer une mobilité pour tous.  
 
 
Le 11 juin 2013, le Syndicat Mixte a procédé à l’analyse des résultats de l’application du SCoT prévue à 
l’article L.143-28 du Code de l’Urbanisme et décidé, à l’unanimité, de maintenir le SCoT eu égard aux 
effets positifs observés sur le territoire. 
 
 
 

1.2 Une volonté de maintenir le SCoT au regard de l’évaluation des résultats : 
 
Les résultats de l’application du SCoT constituent un point d’étape dans la vie du schéma, une 
photographie du territoire à un « instant t » ou encore un bilan intermédiaire dans l’évaluation des 
politiques inscrites à l’horizon 2025. 
 
Cette photographie proposée par le bilan du SCoT constitue en quelque sorte les prémices du 
diagnostic dans le cadre de la révision, dans la mesure où certains constats identifiés en 2013 se 
confirment lors de la révision. 
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Il ressort du bilan que l’ensemble des résultats exposés traduit une appropriation des enjeux du SCoT 
dans les politiques publiques, sur un espace-temps réduit. Il convient de rappeler que la loi SRU 
prévoyait un bilan des résultats de l’application du SCoT 10 ans à compter de son approbation et que 
le Grenelle, quant à lui, a réduit ce délai à 6 ans.  
 
La poursuite des actions du PETR dans l’accompagnement des communes et l’observation territoriale 
méritent de s’inscrire dans la continuité pour confirmer la stabilité de ce projet de territoire et vérifier 
l’effet du SCoT vers les objectifs à long terme qu’il s’est fixés, c’est-à-dire à l’horizon 2025. 
 
C’est la raison pour laquelle le Comité Syndical a décidé à l’unanimité de maintenir le SCoT le 11 juin 
2013.  
 
Toutefois, les élus ont également eu l’occasion d’aborder le nouveau contexte règlementaire lors du 
bilan, notamment les nouvelles dispositions édictées par la loi portant « Engagement National pour 
l’Environnement » du 12 juillet 2010, dite « loi Grenelle II ».  
 
 
 

1.3 Une évolution nécessaire au regard de l’évolution des textes règlementaires : 
 
L’ensemble des nouvelles exigences apportées par le Grenelle de l’Environnement et les lois 
successives en matière de SCoT, dont notamment la loi ALUR (intervenue postérieurement à la 
délibération prescrivant la révision) est rappelé dans la délibération de février 2014 portant révision 
du SCoT du Piémont. 
 
Au regard des nouvelles exigences issues du Grenelle II, il n’est pas nécessaire que le SCoT du Piémont 
des Vosges fasse l’objet d’une refonte globale. En effet, le SCoT s’est déjà intéressé à certains des 
aspects que les SCoT « Grenelle » doivent obligatoirement traiter.  
 
D’une part, la volonté des élus de déterminer, volontairement, des orientations précises dans le SCoT 
sur certaines thématiques, permet d’affirmer que le schéma est, à bien des égards, déjà conforme aux 
nouvelles exigences, comme par exemple sur les objectifs de consommation foncière qui ont fait 
l’objet d’une ventilation surfacique pour chacune des 35 communes.  
 
D’autre part, les résultats issus du bilan du SCoT démontrent incontestablement que la majeure partie 
des orientations ont porté des effets positifs et concrets sur le territoire, et qu’elles ont été, par 
conséquent, maintenues.  
 
Bien évidemment, il est manifeste que la « grenellisation » du SCoT du Piémont des Vosges impose d’y 
apporter, sinon des rectifications, au moins des compléments plus ou moins substantiels, en fonction 
de sa rédaction actuelle.  
 
 
Ainsi, les objectifs poursuivis par la révision du SCoT, tels qu’ils figurent au sein de la délibération, sont 
notamment les suivants :  
 

 Doter le Piémont des Vosges d’un document conforme aux exigences législatives et prendre 
en compte toutes les autres évolutions qui pourraient intervenir pendant la durée de la 
révision ; 
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 Actualiser l’ensemble des documents du SCoT en fonction, non seulement, des nouvelles 
données disponibles mais aussi de celles issues des observatoires du PETR, développés lors de 
la mise en œuvre du SCoT, grâce au Système d’Information Géographique (SIG)… ;  

 
 Mettre en cohérence les politiques publiques et jouer le rôle de SCoT « intégrateur » en 

appliquant et déclinant localement les grandes politiques nationales, régionales ou 
départementales.  

 

 
Extrait de la fiche pédagogique « en route vers la révision du SCoT » 

 
 
 
 

2. L’ambition et les modalités de concertation :  
 

2.1 Contexte règlementaire :  
 
Les procédures d’élaboration et d’instruction des SCoT sont détaillées dans le Chapitre III, Titre IV, Livre 
1 du Code de l’Urbanisme, dans les articles L.143-1 à L.143-50. Le Code de l’Urbanisme demande aux 
établissements porteurs d’un SCoT de prévoir les dispositions relatives à la concertation pendant toute 
la durée de l’élaboration du projet, conformément aux articles L.103-2 à L.103-6 du même Code, et ce 
dès la délibération qui prescrit le schéma.  
 
La délibération doit préciser les modalités de concertation qui sont notifiées aux Personnes Publiques 
Associées et font l’objet de mesures de publicité. L’établissement public en charge du SCoT s’organise 
librement pour définir sa méthode de travail et animer les processus de décision, de concertation et 
d’association. 
 
La concertation avec le public doit se dérouler durant tout le temps de l’élaboration du projet et un 
bilan doit en être tiré avant l’arrêt du projet, conformément aux articles précités. 
 
L’article L.103-4 du Code de l’Urbanisme dispose que :  
 

« Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des 
moyens adaptés au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public 
d'accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives 
ou réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions qui sont 
enregistrées et conservées par l'autorité compétente. ». 
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L’article L.103-6 du Code de l’Urbanisme dispose qu’ : 
 

« A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L. 103-3 en arrête le bilan. 
 
Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du 
titre II du livre Ier du code de l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de 
l'enquête. ». 

 
 
 

2.2 Les ambitions de la concertation :  
 
L’ambition portée pour la révision du SCoT est notamment la volonté de développer une démarche 
coconstruite et concertée, même s’il convient de préciser également que l’objet même de la révision 
ne nécessite pas de « partir d’une page blanche » mais de s’adosser au contraire sur un socle solide et 
un projet de territoire constitué en 2007. 
 
Cela étant, afin notamment de parvenir à l’objectif d’ « Actualiser l’ensemble des documents du SCoT » 
(supra), plusieurs acteurs ont été ainsi associés à la construction de ce projet, au partage des éléments 
de diagnostic et des enjeux, ainsi qu’à la définition des ambitions et de leurs leviers de réussite. 
 
Parmi ces acteurs figurent évidemment les Personnes Publiques Associées, dites PPA (Etat, Région, 
Département, Chambres Consulaires, …), les collectivités, les acteurs du territoire, des experts et 
évidemment les citoyens, dont l’implication et l’adhésion au projet sont autant d’impératifs pour 
garantir sa réussite et sa pérennité. 
 

 
Extrait du diaporama de la réunion publique (acteurs de la construction du projet) 
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Pour garantir l’élaboration partagée du SCoT et le maintien constant du lien entre le document et ceux 
qui en seront les usagers, plusieurs temps et outils de concertation ont été prévus. Répartis tout au 
long de la démarche, ces moments constituent autant d’occasions pour ces acteurs et la population de 
s’exprimer sur le SCoT. 
 
La concertation et plus globalement la communication autour de l’élaboration du SCoT visent trois 
niveaux d’objectifs, à savoir de : 
 

 Co-construction d’un document qui a pour « pierre angulaire » un projet politique partagé, le 
Projet d’Aménagement et de Développement Durables :  co-construction avec les partenaires 
institutionnels, les acteurs socio-économiques, experts et associations du territoire ;  
 

 Enrichissement du document avec l’ensemble des acteurs susceptibles d’apporter une 
contribution et qui concerne les Personnes Publiques Associées, les partenaires 
institutionnels, les acteurs socio-économiques et associations du territoire ; 

 
 Communication sur les objectifs et le contenu du SCoT, qui concerne l’ensemble des acteurs 

du territoire, et tout particulièrement la population. 
 
 
 

2.3 Les objectifs et les modalités de la concertation :  
 
La délibération de prescription de la révision du SCoT fixant les objectifs poursuivis par ce dernier 
(supra) et les modalités de concertation en date du 12 février propose les objectifs et les modalités de 
concertation suivantes : 
 
Les objectifs :  
 

 Informer la population, les associations et toute autre personne concernée sur les différentes 
réflexions, analyses et études qui interviendront tout au long de la démarche de révision ; 

 
 Favoriser l’expression de ces personnes, qu’il s’agisse de détecter les enjeux, de suggérer des 

objectifs ou des orientations, notamment au regard des nouvelles exigences règlementaires, 
ou encore de formuler des avis ou des observations sur les décisions prises collectivement par 
les élus.  

 
 
Les moyens mis en œuvre :  
 

 L’information : toutes les informations, étapes, bilans, livrables sont disponibles sur le site 
internet du PETR (www.scot-piemont.org) entièrement refondu pour l’occasion : documents 
du SCoT, fiches pédagogiques, cartes synthétiques, actualités et restitutions des collaborations 
d’experts. 
 
Les collectivités concernées seront invitées à publier et diffuser ces informations par le canal 
de leurs propres outils de communication en tant que de besoin ; 

 
 Les observations : un registre d’observations, auquel seront jointes des informations sur 

l’avancement du projet, sera mis à la disposition du public dans les locaux du PETR ainsi qu’aux 
sièges des trois communautés de communes, membres du PETR.  

http://www.scot-piemont.org/
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Les observations du public pourront être également exprimées directement par messagerie 
électronique à l’adresse suivante : contact@smpv.org ; 

 
 Réunions publiques en fonction de l’avancement du projet de révision et des communiqués 

dans la presse locale. 
 
 
 

2.4 La chronologie du projet de révision :  
 

 
Extrait du diaporama de la réunion publique 

 
 
 

 

 

mailto:contact@smpv.org
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3. Le lancement du projet :  
  

3.1 La refonte du site internet :  
 
Le site internet du SCoT ne correspondait plus aux supports actuels de communication et le PETR ne 
pouvait plus actualiser les pages si bien qu’il était impossible de tenir informées les personnes des 
évolutions du projet.  
 
Il a fallu plusieurs réunions entre le prestataire retenu et le PETR afin de définir le fond et la forme du 
site avec le souci de disposer d’un site accessible, clair et riche en informations.  
 
Pour la révision du SCoT, plusieurs dispositions ont été prises pour tenir informées les personnes :  
 

 La rubrique « Actualité » : sur la page d’accueil, elle informe notamment des comptes-rendus 
de réunions, des décisions prises, des documents actualisés… ; 
 

 
Page d’accueil du site internet du SCoT du piémont des Vosges 

 
 

 « L’espace documentaire » : pour faciliter l’accès à tous les documents, le parti a été de le 
rendre visible sur la page d’accueil. Une rubrique spécifique a été créée pour la révision du 
SCoT ; 
 

 
Page « Révision du SCoT » (Consultation des documents de travail du SCoT) 
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 L’onglet « La révision du SCoT » : il contient tous les éléments propres à la révision du SCoT 
qu’ils soient méthodologiques, juridiques, cartographiques... Il informe aussi les personnes sur 
les modalités pour contacter le PETR en cas de questions. 
 

 
Page d’information sur les modalités de la révision du SCoT 

 
Deux moyens pour poser des questions ou obtenir des renseignements ont été créés : l’adresse mail 
contact@smpv.org et la mise en place d’un formulaire de contact.  
 
 
 

3.2 La réunion PPA n° 1 : le 16 avril 2015 : 
 
La 1ère réunion des Personnes Publiques Associées à la révision du SCoT s’est tenue à Obernai pour le 
lancement du projet et avant tout démarrage des travaux de diagnostic.  
 
L’objet principal de cette réunion était de :  
 

 Présenter les résultats du SCoT existant, les méthodes d’observation… ; 
 

 Présenter la méthode pour réviser le SCoT.  
 
Sur ce dernier point, il a notamment été question de préciser que la phase de révision serait menée en 
grande partie en interne, en n’externalisant que certaines prestations (évaluation environnementale, 
sécurisation juridique du SCoT, …). 
 
La volonté de réaliser en régie la révision du SCoT est un choix qui aura permis de détenir tout le 
processus au sein de la collectivité : des sources de données à la rédaction.  
 
Ce choix aura aussi permis de proposer les bases de la co-construction avec les PPA.  
 

mailto:contact@smpv.org
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Extrait du diaporama de la réunion PPA n°1 

 
 

 
Extrait du diaporama de la réunion PPA n°1 
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3.3 La fiche pédagogique :  
 
Pour le lancement de la révision du SCoT, le PETR a réalisé une fiche pédagogique à destination de tous 
les élus du Piémont, des techniciens et de la population.  
 
Cette fiche, composée de 6 pages, comprend notamment :  
 

 Les explications de la nécessité de réviser ; 
 

 La stratégie opérée par le PETR pour réviser et particulièrement, celle en matière de co-
production et de concertation, dont la mention des contacts en cas de questions ou de 
demandes de renseignements ;  
 

 Les méthodes retenues pour réviser ;  
 

 Les incidences de la révision sur les documents d’urbanisme en vigueur. 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
   Extrait de la fiche « En route vers la révision du SCoT » 

 
 
  
 
 
 
 
 
 

                                                                                                               Extrait de la fiche « En route vers la révision du SCoT » 
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3.4 La presse locale et l’affichage public : 
 
Les formalités de publicité d’ordre juridique (article 
R.143-14 du Code de l’Urbanisme) informant le public 
de la délibération prescrivant le SCoT ont été réalisées 
par voie d’insertion légale dans les Dernières 
Nouvelles d’Alsace le 15 août 2014. 

Chacune des 35 communes et les trois EPCI ont inséré 
ladite délibération au sein de leur panneau d’affichage 
et délivré un certificat d’affichage.  

 

 

 

 
            Attestation de publication,  Commune d’Andlau 

 
 
Outre ces formalités, la presse s’est également fait l’écho de la révision du SCoT et notamment par un 
article paru aux DNA le 17 juin 2014 « Urbanisme : le territoire doit se « grenelliser ». 

 
Article paru le 17 juin 2014 dans les DNA 
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4. La co-construction du projet :  
  

4.1 La rédaction du diagnostic et de l’Etat Initial de l’Environnement (EIE) : les enjeux : 
 
Le travail de co-construction du projet a été mené, pour chaque phase en concertation avec les 
Personnes Publiques Associées, les partenaires institutionnels, les acteurs socio-économiques et 
associatifs du territoire. 
 
Il est évidemment impossible de lister toutes les personnes ou organismes consultés au sein d’un bilan 
de la concertation, voire même des plateformes de mises à disposition de certaines données qui 
s’inscrivent aussi dans le partage de la connaissance territoriale et la co-construction du projet. 
 
Cela étant, il semble toutefois important de mentionner :  
 

 L’INSEE : l’institut, par son expertise et les 
données dont il dispose, a été amené à collaborer 
étroitement sur le diagnostic, notamment sur les 
thématiques  démographiques (particulièrement 
sur les projections démographiques issues du 
modèle OMPHALE), d’habitat et économiques.  
 
Outre ces précieuses données, ce sont aussi des 
avis d’experts sur des sujets complexes comme le 
vieillissement de la population ou le phénomène 
de décohabitation.  
 
La collaboration a été l’occasion pour l’INSEE de 
produire deux livrables diffusés via les canaux de 
communication de l’institut et du PETR, 
notamment sur le site internet du SCoT ;  

 
 

Extrait de l’étude réalisée par l’INSEE, septembre 2016 
 

 
 La Chambre de commerce et d’industrie (CCI) : la CCI a réalisé 
une étude sur le « Comportement d’achat des ménages » sur le 
territoire du SCoT du Piémont. Cette étude est en partie reversée 
au sein du diagnostic et a permis de mieux cibler les enjeux en 
matière commerciale ;  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait du diagnostic du SCoT en révision, 
étude de la CCI sur le « Comportement d’achat … » 
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 L’Observatoire régional du Tourisme en 
Alsace (ORTAL) : en associant à la fois les 
communautés de communes et les 
offices de tourisme du territoire, l’ORTAL 
a réalisé une étude portant sur « Le poids 
économique du tourisme dans le Piémont 
des Vosges » ; 

 
 
 
 
 
 

       Extrait de l’étude réalisée par l’ORTAL, décembre 2016 

 
 

 Les services de l’Etat : le PETR s’est énormément reposé sur les services de l’Etat tant pour la 
transmission de certaines données que l’expertise de certains services. A cet égard, il convient 
de mentionner notamment les services de la statistique agricole (SRISE) pour le diagnostic 
agricole, la DREAL pour la Trame Verte et Bleue (TVB), les services de la Direction Régionale et 
Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale (DRDJSCS) qui ont apporté 
une expertise sur des sujets que les SCoT abordent peu et livré de nombreuses données 
comme :  

 
- Les équipements sportifs ;  

 
- Les équipements de sports de nature (avec notamment une étude concernant le 

temps d'accessibilité aux équipements de sports de nature pour les habitants du 
SCoT) ;  

 
- Les licenciés sportifs, les clubs sportifs, les sportifs de haut niveau ; 

 
- Les établissements d'activités physiques et sportives (structures commerciales à 

objet sportif) ; 
 
 

 Les associations : il convient à ce titre de mentionner particulièrement la LPO qui a fourni 
certaines données. Les réunions auront permis d’échanger sur les perspectives en matière de 
Trame Verte et Bleue (TVB) et les options de mise en œuvre ; 

 
 

 Toutes les collectivités du Piémont des Vosges : qu’il s’agisse des 35 communes, des 3 EPCI 
ou des services des offices de tourisme ou du Syndicat Mixte Ehn, Andlau, Scheer (SMEAS), 
elles ont toutes participé ou contribué à la rédaction du diagnostic et pour certaines jusqu’à la 
co-construction de stratégies à mettre en œuvre dans le PADD ou le DOO. Les communes, tout 
particulièrement, ont été le relais adéquat pour faire remonter tous les projets locaux en cours 
de manière à alimenter le diagnostic et affiner les enjeux. 
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4.2 La définition des objectifs et des orientations nouvelles :  
 

 Le travail en interne des élus : 
 
Les Comités Syndicaux sont l’occasion de partager les évolutions du SCoT en cours de révision et de 
faire intervenir certains experts sur des thématiques particulières.  
 
A titre d’exemple, l’INSEE et l’ORT (supra) sont intervenus en comité syndical pour échanger autour 
des perspectives démographiques, d’habitat et de tourisme.  
 
Les Bureaux Syndicaux, quant à eux, constituent des ateliers plus restreints au cours desquels des 
choix ou des options ont été pris pour définir plus précisément les objectifs ou orientations.  
 
A titre d’exemple, afin de pouvoir progresser dans la détermination d’objectifs chiffrés de la 
consommation foncière, deux bureaux spécifiques ont été nécessaires pour déterminer ces derniers 
avec précision.  
 

          
Comités Syndicaux du PETR du Piémont des Vosges, à Bernardswiller et Saint-Nabor 

 
 
 
 
 
Le débat sur les orientations du PADD s’est déroulé 
lors du Comité Syndical du 19 juin 2019 à Dambach-la-
Ville.  
 
 
 

               Comité Syndical, Dambach-la-Ville 

 
 Les réunions des PPA :  

 
Outre les apports de co-construction déjà évoqués et auxquels ont participé les Personnes Publiques 
Associées, la réunion n°2 des PPA en date du 4 juillet 2019 a été l’occasion de recueillir leurs 
observations.  
 
Cette réunion avait pour objectifs de présenter les éléments de diagnostic, les enjeux et tendances du 
territoire, les figures d’avenir et les lignes de force du PADD, ainsi que les scénarios pour l’avenir du 
territoire avant la rédaction du DOO.  
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SCoT et tourisme 

Au-delà de cette réunion, les échanges se sont poursuivis pendant toute la révision du DOO 
notamment avec certains services de l’Etat.  
 
La PPA n°3 du 25 novembre 2019 a été l’occasion de présenter le document avant son arrêt. Sans 
remise en cause profonde du projet, certaines adaptations ont été rendues néanmoins nécessaires. 
 
 

 La poursuite des informations au grand public :  
 
Certains sujets abordés par le SCoT ont été relayés par la presse locale, les magazines communaux ou 
intercommunaux ainsi que sur les sites internet des collectivités.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le site internet dédié au SCoT du Piémont des Vosges, mis en ligne depuis le lancement de la révision 
(supra) alimente pour le public l’objet « SCoT » de manière générale, et plus spécifiquement la 
démarche et le projet du SCoT.  

SCoT et démographie 

SCoT et mobilité 

Article paru le 25 janvier 2018 dans les DNA 

Article paru le 23 janvier 2019 dans les DNA 

Article paru le 18 janvier 2017 dans les DNA 
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Il comprend notamment différentes rubriques : « Qu’est-ce qu’un SCoT ? », « La présentation du 
Territoire », une rubrique cartographique… et bien évidemment tous les documents du SCoT en cours 
de révision ainsi que la page « Actualités ». 
 
 
 
 

5. La concertation publique : les formats « réunion publique » et « registre » : 
 
En complément des supports habituels (presse, numérique…), le format de type réunion publique a 
été l’occasion de présenter le projet à la population du Piémont des Vosges et de recueillir ses 
observations.  
 

5.1 La communication :  
 
Afin de sensibiliser le plus grand nombre, plusieurs supports ont été utilisés pour informer la 
population : 
 

 Information dans les magazines d’information :  
 

 
Extrait du magazine de la Communauté de Communes du Pays de 

Sainte-Odile, informant la tenue d’une réunion publique - 
novembre 2019 

 
 
 
 
 
 

 Information sur les sites internet des communes :  
 

      
Exemples : Pages d’actualité des sites internet d’Heiligenstein et Rosheim  

Extrait du magazine de la Communauté de 

Communes des Portes de Rosheim - janvier 2019 
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 Affichage au sein des panneaux d’affichage des communes :  
 

                       
Exemples : Certificat d’affichage du document informant la réunion publique, Rosenwiller et affichage à la Communauté 

de Communes du Pays de Sainte-Odile 

 
 

 Presse locale : Dernières Nouvelles d’Alsace :  
 

 
Article paru le 23 novembre 2019 dans les DNA 
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5.2 Le support présenté : 
 
Le support est annexé au présent bilan de la concertation. Cela étant, toutes les thématiques ont été 
abordées sous forme de questions/réponses. Des temps de pause ont été dédiés pour favoriser les 
échanges et les questions.  
 

         
Réunion publique du 28 novembre 2019 à Goxwiller 

 
 

      
 

      
Extrait du diaporama de la réunion publique 
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5.3 Les registres :  
 
Dans chaque siège des communautés de communes membres du PETR ainsi qu’au siège du PETR, les 
documents du SCoT et un cahier pouvant recueillir les observations ont été mis à disposition du public.  
 

 
Les documents du SCoT en consultation et le registre des observations à la CCPO 

 
 
 
 

5.4 Synthèse et apport de la concertation :  
 

 Habitat et attractivité : Que peut faire le SCoT pour redynamiser le centre-ville et rendre 
attractif l’habitat ancien ? Peut-il aider financièrement les ménages (notamment les jeunes), 
intéressés par ces biens, à les rénover ? 

 
Les orientations inscrites dans le SCoT visent notamment à :  
 

 Maintenir, développer ou renforcer les commerces et services de proximité dans toutes les 
communes du Piémont des Vosges, afin que les centres-villes et villages soient attractifs ; 
  

 S’agissant de l’habitat : selon les communes, il existe de la vacance, particulièrement sur des 
logements anciens qui méritent effectivement d’être rénovés. Le SCoT apporte des réponses 
dans la lutte contre la vacance, la requalification ou l’amélioration de l’habitat.  En revanche, 
il n’apporte pas de solutions d’ordre financier qui dépendent d’autres politiques publiques. 

 
 
 

 Gouvernance : Les communes ont-elles encore un rôle, étant donné que les réflexions se 
font désormais à l’échelle du PLUi ou des SCoT ? 

 
Qu’il puisse s’agir du SCoT ou du PLUi, les élus communaux sont toujours présents et agissent pour 
leur commune. La gouvernance au PETR du Piémont est structurée de telle manière à ce que toutes 
les communes soient représentées et disposent d’une voix délibérante. Ce n’est pas obligatoirement 
le cas dans d’autres structures de SCoT.  
 
Pour les PLUi, il appartient à chaque intercommunalité de définir sa propre stratégie pour impliquer 
les communes.  
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 Le SRADDET et consommation foncière : De quelle façon les orientations du SCoT sur la 
consommation foncière sont-elles compatibles avec le SRADDET et particulièrement la règle 
n°16 ? Comment vont se répartir les 330 ha (maximum) prévus en extension urbaine, entre 
les communes du Piémont ? 

 
La règle n°16 du SRADDET vise à réduire de 50% à l’horizon 2030 la consommation foncière, puis de 
tendre vers une réduction de 75% à l’horizon 2050. En premier lieu, les élus du Piémont des Vosges, 
les élus des SCoT alsaciens et du Grand Est se sont majoritairement exprimés défavorablement sur 
cette règle, notamment parce qu’elle ne considère pas les paramètres locaux et s’appliquera de 
manière uniforme que les territoires soient dynamiques ou en décroissance démographique.  
 
La Région Grand Est était présente à la réunion des PPA et n’a pas indiqué que le projet de SCoT était 
incompatible avec le SRADDET adopté mais non encore approuvé par le Préfet.  
 
Le SCoT prévoit une ventilation des surfaces selon l’armature urbaine et l’effet centralité désiré mais 
aussi en fonction d’une certaine temporalité (échéance 2030/2040). 
 
Il appartiendra aux communautés de communes ou communes de définir plus précisément ces 
objectifs qui ne constituent que des maximums. 
 
 
 

 Activités économiques et consommation foncière : Le SCoT souhaite augmenter le ratio 
emploi/population active. Le SCoT souhaite-t-il favoriser l’accueil des micro-entreprises au 
détriment des plus grandes, en limitant notamment l’étalement des zones d’activités ? Il faut 
bien expliquer à la population que le SCoT souhaite en priorité combler les dents creuses et 
résorber les friches industrielles. 

 
Le SCoT vise dans un premier temps à maintenir ce ratio plutôt que de le développer. En-deçà le 
territoire sera plus résidentiel (cité-dortoir) et par voie de conséquence, moins attractif. Cela 
occasionnera aussi des flux non désirés vers d’autres polarités.  
 
Le SCoT ne souhaite pas favoriser les petites ou grosses entreprises, au contraire il cherche à 
développer l’emploi sans viser de spécialisation. Pour ce faire, il conviendra de structurer et de combler 
effectivement les zones d’activités existantes, de vérifier la résorption des friches et de déterminer 
(aux PLU de le faire) les futures zones d’activités.  
 
 
 

 Environnement et ceintures de vergers : Malgré la volonté du SCoT de maintenir les 
ceintures vertes de vergers autour des communes, un travail reste à faire avec les 
propriétaires de vergers à l’abandon, qui ne souhaitent ni vendre, ni louer ou exploiter leurs 
vergers. Pourtant des gens seraient intéressés pour les cultiver. 

 
Ce problème est apparent mais ne relève pas du SCoT. D’autres politiques peuvent être mobilisées 
pour inciter à la « reprise » des vergers. Le PETR peut en revanche être le cadre pour traiter de cette 
problématique en lien avec les communes et intercommunalités du Piémont des Vosges.  
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 Mobilité et train : plusieurs questions sur le cadencement et la desserte en TER.  
 
Le SCoT ne peut agir directement sur le cadencement, lequel a été quasiment doublé depuis 2009. 
Pour une desserte et un cadencement optimal, il est nécessaire de doubler la voie sur toute la ligne ou 
à tout le moins sur certaines portions afin que les trains puissent se doubler. Le SCoT comporte cette 
orientation mais c’est à la SNCF et à la Région Grand Est de traiter directement ce point.  
 
Il est à noter que le projet de Réseau Express Métropolitain (REM) a été porté à la connaissance du 
public.  
 
 
 

 Mobilité et accessibilité au Mont Sainte-Odile : La création d’une liaison entre Saint-Nabor 
et le MSO relève-t-elle du SCoT ? Quel est le projet ?  

 
Il s’agit de poursuivre un objectif de développement durable dans un contexte de réchauffement 
climatique. Plus précisément, le Mont Sainte-Odile c’est 300 000 véhicules/an et environ 800 000 à 
900 000 visiteurs qui franchissent le couvent.  
 
Si rien n’est actuellement fléché précisément, les élus, associés au Département du Bas-Rhin, à la 
Région, à l’Evêché et l’Etat se retrouvent régulièrement pour mesurer les options et réduire 
durablement le nombre de véhicules. Toutes les hypothèses pour un transport en site propre sont 
posées et discutés. Le SCoT n’y fait pas obstacle.  
 
 
 

 Mobilité et place de la voiture ou du stationnement : Le SCoT vise à créer de manière 
générale du stationnement ce qui induit des flux de véhicules dans un contexte de 
raréfaction de pétrole et d’opposition aux modes actifs (marche, vélo…).  

 
Le SCoT vise à limiter durablement l’usage de la voiture en favorisant la proximité, réduisant de ce fait 
les distances, voire en tentant de supprimer certains déplacements. Les orientations en faveur du 
stationnement visent à imposer aux PLU des règles strictes de nature à éviter le stationnement 
« sauvage » sur la voie publique et à en mutualiser les usages, notamment en zones d’activités.  
 
Les modes actifs sont pris largement en compte dans le cadre du SCoT et il n’y pas d’opposition avec 
la voiture, ces deux modes étant destinés à des usages différents. En effet, il ressort statistiquement 
que les modes actifs sont largement employés sur 3 km et non au-delà. Le SCoT vise donc à les favoriser 
dans un objectif plus global qu’est celui de l’intermodalité.  
 
 
 

 Environnement et réchauffement climatique : Quid de nos émissions de gaz à effet de serre, 
d'émissions toxiques, de notre empreinte carbone ? Le SCoT fait-il « l’impasse » ? N'existe-
t-il pas de stratégie de transition au niveau du PETR sur des sujets comme la sobriété ou le 
mix énergétique, ni sur le modèle agricole ?  

 
L’Etat Initial de l’Environnement (dit EIE) est le diagnostic en matière environnementale. Il comprend 
plusieurs chapitres relatifs aux sujets : la qualité de l’air, l’énergie et la vulnérabilité du territoire en 
matière de réchauffement climatique. Ce diagnostic a été construit avec l’ADEME d’une part, et ATMO 
Grand Est d’autre part pour la partie qualité de l’air. 
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Le SCoT est un document de planification et d’urbanisme qui obéit au cadre qui est celui imposé par le 
législateur. Seules certaines orientations peuvent être prises en matière de réchauffement climatique 
sans apporter une réponse globale, notamment sur des objectifs de réduction et des actions à mettre 
en œuvre. En revanche, le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) est le document cadre pour toutes 
ces questions. Il est en effet un outil de planification, à la fois stratégique et opérationnel, qui permet 
aux collectivités d’aborder l’ensemble de la problématique air-énergie-climat sur leur territoire. Il est 
obligatoire pour les EPCI de 20 000 habitants et plus, et un PETR peut exercer cette mission pour le 
compte des EPCI membres. 
 
Le SCoT ne fait pas l’impasse sur cette question. Au contraire, il apporte des orientations sur plusieurs 
points qu’il s’agisse du volet atténuation ou adaptation au réchauffement climatique.  
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Conclusion : 
 
Aujourd'hui, les travaux de révision du projet de SCoT arrivent à leur terme et le comité 
syndical procédera de manière concomitante à son arrêt et tirera le bilan de la concertation. 
 
En synthèse, les multiples échanges et les réponses adressées par écrit ou à l’oral, ont 
notamment permis : 
 

 Des apports explicatifs et pédagogiques ; 
 

 Des compléments de fond afin d’enrichir le dossier notamment sur la mobilité et le 
réchauffement climatique ;  

 
 Des précisions pour une meilleure compréhension. 
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ANNEXE : Diaporama réunion publique : Dites-moi ce que sera le Piémont des Vosges en 2040 ? 
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